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 RD14 B

Algrange

Fameck

Hayange

Florange

Knutange

Nilvange

Neufchef

Ranguevaux

Serémange-
Erzange

Uckange

Coeur de Ville - Coeur de Fensch
Campagne de ravalement et d’isolation thermique extérieure

des façades
Secteurs éligibles aux subventions

Rue éligible aux subventions

Réseau routier principal (RD, RN, AUT)

Détail des rues concernées par la subvention

Réseau routier

Secteur éligible aux subventions de ravalement et d’isolation extérieure
des façades

Algrange

Rue Clémenceau

Rue de Knutange

Rue du Maréchal Foch

Rue du Général de gaulle

Ranguevaux

Rue de Neufchef

Place de la République

Rue Saint-Barthélemy

Rue des Près

Serémange-Erzange

Rue Charles de Gaulle

Rue de Fameck

Knutange

Rue Victor Rimmel

Rue de la République

Fameck

Rue de la Centrale

Rue de Serémange

Avenue Jean Mermoz

Florange

Rue de Longwy
Rue Nationale

Hayange

Rue du Maréchal Foch

Rue de Wendel

Légende

Toute la rue est concernée par les subventions

Zoom sur un secteur qui comporte des rues éligibles
aux subventions

Seule une partie de la rue est concernée par les subventions.
Il est nécessaire de consulter le plan associé pour plus de détails.
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Nilvange

Rue du Maréchal Foch

Rue du Maréchal Jo�re

Rue Saint-Jacques

Rue d’Algrange

Uckange

Route de Longwy

Rue d’Hayange

Rue de la Gare

Rue de Metz

Rue Jeanne D’Arc

·
Place Lucien Waldung

Neufchef

Rue du Conroy

Rue de la Pompe

Rue Saint-Nicolas-En-Forêt

Rue Jean de la Fontaine

Rue des Ecoles

Rue de Ranguevaux


